
 
 
              
  
 
 
 

 
 
 
 

 Le calendrier national de l’année scolaire 2008-2009 s’applique aux écoles du département  
des Côtes-d’Armor selon les modalités suivantes : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Le départ en vacances a lieu après la classe, la reprise des cours le matin des jours indiqués. 
 
 - Les dispositions ci-dessus sont applicables à tous les enseignants du 1er degré, y compris aux instituteurs et 
professeurs des écoles conventionnellement mis à la disposition des établissements médicaux, médico-
éducatifs et sociaux. 
 

 
 

Rentrée des 
enseignants lundi 1er septembre 2008 

Rentrée des élèves mardi 02 septembre 2008 

Toussaint du vendredi 24 octobre 2008          
 au jeudi 06 novembre 2008 

Noël du vendredi 19 décembre 2008       
  au lundi 05 janvier 2009 

Hiver du vendredi 06 février 2009           
 au lundi 23 février 2009 

Printemps du vendredi 03 avril 2009         
au lundi 20 avril 2009 

Eté – fin des classes jeudi 02 juillet 2009 
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